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Préambule 
 

Si le groupe de travail reconnaît unanimement que le dispositif de couverture de la RTS a donné 
satisfaction, les avis ont divergé sur certaines émissions, au point que nous avons opté pour garder le 
point de vue particulier du représentant bernois tel quel, l'incluant à notre analyse à la façon d'un rapport 
de minorité. 
 
 

Composition du groupe de travail 
 

MM. Matthieu Béguelin, Jean-Bernard Busset, Claude-Alain Kleiner (rapporteur), Pierre-Yves Moeschler 
et Bernard Reist. 
 
 

Emissions considérées 
 

- TV – Histoire vivante -  Ici, c’est Moutier ! – 28 mai 2017 Bertrand Theubet 
- TV – Mise au point  - La peau de l’ours – 4 juin 2017 
- Radio -  Histoire vivante – Retour dans le Jura – 22 mai au 26 mai 2017 
- Radio – Forum –  30 mai 2017 

1er débat François Lachat – Walter Von Kaenel 
2e débat Charles Juillard, Pierre-Alain Schnegg, Pierre Sauvain, Steve Léchat. 

 
 

Axe d’analyse et forme du rapport 
 

Le fil rouge de la réflexion du groupe de travail réside en fait dans le reproche adressé par la SRT-BE à 
la RTS : l’objectivité journalistique. C’est cet axe et uniquement cet axe qui a guidé l’analyse des membres 
du groupe de travail. Dès lors, la forme du rapport ne pouvait entrer dans le canevas habituel des rapports 
du Conseil du public. 
 
 

1. Histoire vivante – « Ici, c’est Moutier ! » - 28 mai 2017 
 

Essentiellement conçu pour un public plus large que les seuls citoyens jurassiens et bernois, ce document 
de Bertrand Theubet a été considéré comme extrêmement intéressant par les membres du groupe de 
travail. Tout en demeurant dans un registre essentiellement émotionnel, il brosse un tableau très complet 
de la situation locale à la veille du scrutin. Le document démontre une belle objectivité, présentant 
diverses facettes d’arguments en faveur et en défaveur, avec le souci d’une mise en perspective 
historique. Certes, les personnes directement intéressées par cette épineuse question estimeront qu’un 
traitement de 69 minutes en regard d’une problématique plus que centenaire peut être réducteur. De 
surcroît, les commentaires recueillis démontrent que les avis n’évolueront pas. Dès lors, on peut avoir le 
sentiment que « la messe est dite » et que le « fruit est mûr », encourageant peut-être les votants à se 
résigner en s’abstenant. En ce sens,  les anti-séparatistes pourraient se plaindre de cette conséquence 
éventuelle. D’un autre côté, le film aurait pu être clivant et verser dans la subjectivité s’il avait, par 
exemple, fait allusion aux fameuses « caisses noires » qui avaient généré passablement d’émoi lors des 
scrutins des sous-plébiscites. De même, la mise en exergue des positions des élites politico-
économiques – pro-bernoises -  d’une part, culturelles – pro-jurassiennes - d’autre part, n’aurait rien 
apporté de plus que ce qui transparait en filigrane dans le reportage, au travers des témoignages 
notamment. Dans ce registre, le groupe de travail a apprécié la quête d’une multitude de témoignages, 
tous exprimant des convictions très profondes, émotionnelles surtout, qui traduisent bien l’émoi suscité 
par le vote. A  l’écoute de ces propos, on saisit les motivations culturelles et cultuelles ayant façonné les 
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prises de position puisque ce film a le mérite de permettre de comprendre qu’un élément important de 
l’enjeu est constitué par la question religieuse. Là encore, les rappels historiques expliquent cela. Il en 
ressort que le groupe de travail a le sentiment de saisir la construction de cette double identité, de cet 
attachement rival à un même coin de pays dont la beauté naturelle est par ailleurs bien rendue. Il nous 
permet ainsi de saisir de manière sensible la déchirure que représente, pour la région prévôtoise, la 
question jurassienne. 
En conclusion, le film est fort intéressant et témoigne d’une volonté positive de démontrer que Moutier, 
quel que soit le résultat, demeurera une ville multilingue et multiconfessionnelle.  
 
 

Position de Pierre-Yves Moeschler 
 
Histoire Vivante est une émission destinée à jeter un regard historique sur un événement passé ou 
présent. A la rigueur journalistique doit s’ajouter le sérieux de la recherche historique. Cela laisse peu de 
place pour la fantaisie ou les clichés non vérifiés. Dans une question aussi controversée que celle du choix 
de l’appartenance cantonale de Moutier, une grande rigueur est nécessaire quant à l’équilibre de 
l’émission. Cela concerne le minutage, mais aussi le choix des personnes interrogées et des différentes 
séquences. 
 
Les deux camps politiques en présence ont considéré cette émission comme déséquilibrée, pour des 
motifs opposés. Cela ne suffit pas, hélas, à lui faire atteindre l’équilibre. Ainsi, on pourrait se convaincre 
que l’image paisible qui émane d’une famille d’agriculteurs de montagne a quelque chose de 
sympathique, alors que les manifestations nationalistes, les drapeaux aux balcons ou sur la montagne 
réveillent des mauvais souvenirs et donnent une impression passéiste repoussante. Le sujet est toutefois 
plus complexe. 
 
Le but de l’émission est de donner aux populations concernées par ce vote (de Moutier, du Jura bernois 
et du Canton du Jura) une compréhension des enjeux. Le public romand doit pouvoir se faire une idée des 
tenants et aboutissants de cette question.  
 
On peut soulever les points suivants : 
 

• La perception de l’histoire du Jura et de sa situation actuelle, depuis la séparation, diffère fortement 
selon qu’on soit un habitant du canton du Jura ou du Jura bernois. Le fait de confier la tâche de 
réaliser un documentaire sur Moutier à un cinéaste originaire du canton du Jura est un choix 
dangereux. Il doit s’entourer d’experts neutres et consulter un vaste panel de témoins pour s’assurer 
de son impartialité. Cela n’a pas été fait. Dès son introduction, M. Theubet montre la couleur : l’enjeu 
de la votation du 18 juin 2017 serait l’occasion de réparer « l’erreur historique de 1815 ». Ce discours 
a conduit à la création du canton du Jura. Il était alors justifié, puisque les populations du territoire 
du canton du Jura ont toujours été majoritairement réfractaires à l’intégration dans le canton de 
Berne. Ce n’est pas le cas de Moutier. En 1815, les gens de Moutier et du reste de la Prévôté 
protestante souhaitaient la réunion à Berne et l’ont accueillie avec soulagement. Dans tous les 
plébiscites d’autodétermination du dernier quart du 20ème siècle, ils ont toujours approuvé leur 
appartenance à ce canton. Dès lors, qualifier l’appartenance au canton de Berne « d’erreur 
historique » dénote d’emblée une position partisane. Le vote du 18 juin donnait aussi habitants de 
Moutier l’occasion de confirmer ce choix. Ils ne l’ont pas fait, rompant ainsi avec leurs positions 
antérieures. 

 

• Le documentaire ne prend pas la peine d’expliquer les procédures plébiscitaires qui ont conduit à la 
situation actuelle. Les choix antérieurs du corps électoral de Moutier sont passés sous silence, au 
profit d’affirmations purement déclamatoires sur la prétendue appartenance de Moutier « au Jura ». 
Quel Jura ? Le Jura auquel Moutier appartenait encore le 18 juin a été divisé en 1978. Ses deux 
moitiés doivent reconstituer une unité par-dessus la frontière voulue par les cascades plébiscitaires. 
Mais, jusqu’au 18 juin, Moutier appartenait à la moitié restée bernoise par sa propre volonté. Pas 
un mot à ce sujet-là. Par contre le combat séparatiste est rappelé par des séquences abondantes 
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(déclarations de Roland Béguelin, de François Lachat). Le regard historique devrait aussi interroger 
ceux et celles qui ont voulu le maintien du Jura bernois et de Moutier dans le canton de Berne. 
Déséquilibre, donc. 

 

• L’appartenance de Moutier au canton de Berne est évoquée par le sort d’une députée qui ne se sent 
pas concernée par le canton de Berne. On ajoute une comparaison entre la distance de Moutier à 
Delémont et de Moutier à Berne. Pas un mot sur le rapport au Jura bernois. 

      

• L’émission démontre de très faibles connaissances historiques. On parle des anabaptistes en disant 
que le prince-évêque de Bâle les tolérait en-dessus de 1000 mètres (comme le dit depuis quelques 
décennies la rumeur populaire, pour des raisons inconnues). La consultation d’un historien aurait été 
indispensable, à bien des égards, puisque les affirmations relatives au passé ne dépassent pas le 
niveau de la tradition populaire, truffée de clichés. Quel lien y a-t-il entre la question des anabaptistes 
au XVIIIe siècle et le choix de Moutier ? 

 

• La population du Jura bernois est une population francophone, qui a choisi de partager le destin du 
canton de Berne, très majoritairement alémanique, pour des raisons qui lui appartiennent. Elle 
dispose d’institutions pour la promotion de la langue française : le système scolaire en particulier et 
ses institutions culturelles. Le bilinguisme n’a cours, dans le Jura bernois, que sur le plan privé, comme 
dans n’importe quel canton romand. Pourquoi dès lors s’appesantir dès le début de l’émission sur les 
habitants alémaniques de la région ? Ils sont bien entendus fidèles à Berne quant à la question de 
l’appartenance cantonale. Mais ils représentent une infime minorité de la population. Or, les 
francophones non séparatistes n’apparaissent que peu dans l’émission. Pourquoi associer si 
étroitement la ville de Moutier à ces quelques fermes de montagne, et ne pas citer une seule fois 
Tornos, pour ne citer que cet exemple ? La concentration du reportage sur l’agriculture et la 
population germanophone donne une image trompeuse, par rapport à la thématique d’une ville 
moderne, industrielle et francophone. Cette approche intégrerait naturellement les différents 
courants de l’immigration, à commencer par les descendants d’Alémaniques de la ville, parfaitement 
intégrés, voire assimilés. Ce phénomène est d’ailleurs pareil dans d’autres régions de la Suisse 
romande, en particulier dans les régions marquées depuis le 19ème siècle par l’industrie horlogère et 
la micromécanique. 
 

• Les interlocuteurs antiséparatistes du réalisateur ont été choisis majoritairement dans les rangs de 
l’UDC, le parti agrarien, dans lequel les alémaniques sont nombreux. Pourquoi avoir sciemment laissé 
de côté les porte-parole socialistes ou radicaux (à l’exception de M. Röthlisberger) ?  
 

• La présence à l’écran de M. Juillard, de Mme Barthoulot et de Mme Salvadé interpelle, alors 
qu’aucune personnalité politique du Jura bernois ou du canton de Berne n’apparaît (sauf un discret 
passage du conseiller d’État Pierre-Alain Schnegg). Pour ne parler que de la déléguée culturelle du 
canton de Jura, Mme Salvadé, comment se fait-il qu’elle soit interrogée sur la culture à Moutier, alors 
qu’aucun représentant des autorités culturelles du Jura bernois n’est invité à s’exprimer ? 

 

• L’omniprésence des emblèmes du canton du Jura est frappante : elle va même jusqu’à la gelée de 
ménage d’un club de messieurs cuisiniers. On argumentera en disant que cela est si criant que cela 
produit un effet contraire sur le public mais, là aussi, le déséquilibre est mesurable. 

 

• A ce sujet, on peine à comprendre l’importance donnée à l’école de la Montagne de Moutier, lieu de 
rencontre sympathique des loitche-potches. La visite du maire Winistoerfer ne fait qu’accentuer 
l’impression qu’on a voulu se concentrer sur le thème de l’immigration alémanique, prise 
uniquement dans sa dimension agricole, à laquelle on associe le camp antiséparatiste. Touchant la 
répartition des séquences, on se demande aussi en quoi la commune de Roche est concernée, puisque 
la discussion sur l’avenir d’autres communes du Jura bernois a explicitement été exclue par les 
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accords tripartites, signés par le gouvernement jurassien, cela à l’exception des communes qui ont 
demandé le vote communaliste (ce qui n’est pas le cas de Roche).  
 

• L’équilibre confessionnel de Moutier a été bouleversé par les conséquences sociologiques de 
l’industrialisation. Ce phénomène assez récent a eu pour conséquence un changement de majorité à 
Moutier, ce qui est souligné par M. Valentin Zuber lui-même. Pourquoi dès-lors ne pas en parler et 
glisser de ce thème à celui de l’immigration étrangère, comme si elle était comparable dans ses 
conséquences ? 
 

• Les déclarations discutables de M. Valentin Zuber sur l’opposition ville-campagne, pour ne citer que 
cet exemple, auraient mérité une réponse. Au contraire on le laisse parler, apparemment subjugué 
par son aisance oratoire. Le journalisme, ce n’est pas cela. 

 
On consacre une séquence à une fuite de vaches lors d’un marché bovin, mais on s’abstient de toute 
réflexion sur le contexte économique et politique du Jura bernois et de la région de Moutier. Elle ne 
permet pas au citoyen et à la citoyenne appelés à se prononcer de se faire un avis raisonné. Elle ne 
propage vis-à-vis de l’extérieur que des clichés, largement unilatéraux. Elle manque de la distance 
nécessaire.  
 

2. Mise au point – La peau de l’ours – 4 juin 2017 

Presque seul reproche, le titre du sujet présenté par Mise au point, le 4 juin 2017, générant ainsi un 

sentiment identique à celui évoqué plus haut pour Histoire vivante, à savoir que la cause est entendue. 

Toutefois, et en écho aux autres formats visionnés,  l’émission démontre que le temps des passions est 

passé… Même s’il y a des larmes ! Les précautions oratoires « la partie sera serrée » ne suffisent pas à 

camoufler un sentiment plus diffus mais répandu « y en a marre, finissons-en ! ».  

Autre réserve sur la traitement du FLJ à travers le témoignage de Marcel Boillat, dont le traitement est 

par trop sympathique. Il aurait certainement mieux valu ne pas aborder cette période de l’histoire 

jurassienne, faute de temps suffisant à lui consacrer. Le tableau brossé par cette émission, en présentant 

une excellente description des personnalités actrices du plébiscite de la cité prévôtoise, offre un bon 

résumé de la situation des diverses positions assumées, notamment pour celles et ceux qui n’ont pas 

visionné le documentaire Ici, c’est Moutier.  

 
Position de Pierre-Yves Moeschler 
 
L’ambition de Mise au point est de donner un éclairage. Il doit être équilibré, mais on peut tolérer une 
marge d’interprétation plus importante que pour une émission d’histoire (voir remarques sur « Histoire 
vivante ». 
 

On relèvera  
 

• Que le témoignage anti séparatiste s’appuie sur la même famille Tobler, qui porte les clichés de 
l’agriculture de montagne, d’origine alémanique. 

 

• Le contraste est donné par une famille attachée au PDC, originaire du canton du Jura.  
 

• Où sont les Prévôtois de souche ? Cette question est rhétorique puisque, dans ce type d’émission, on 
laisse la liberté de choix au journaliste, qui cherche les positions opposées pour dramatiser son effet 
médiatique.   

 

• Par contre, on s’étonne de l’évocation du FLJ. La question de Moutier n’est pas la question 
jurassienne dans son ensemble, mais une question bien particulière.  
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• On pourrait davantage se demander pourquoi Moutier, qui a toujours voté pour son maintien dans 
le canton de Berne, pourrait ou devrait changer d’appartenance ? Quels sont les enjeux ?  

 

• Et si on en dit tant sur la création du canton du Jura, pourquoi ne rien dire (rien) sur le statut 
particulier du Jura bernois, qui a le mérite de satisfaire la population ? 

 

• On préfère parler du FLJ et aller interroger Marcel Boillat, qui n’a jamais rien eu à faire avec Moutier. 
On s’apitoie sur le sort d’un vieillard cacochyme, condamné pour actes terroristes, et on dit qu’il a 
« payé cher son engagement pour le Jura ». Une sorte d’approbation, en quelque sorte. 
Incompréhensible même pour les séparatistes modérés, qui savent ce que le FLJ a causé comme tort 
à leur cause. Etrange de la part de la RTS. 

 

• Le romantisme de libération d’un peuple prétendument opprimé transpire dans cette émission, en 
particulier dans le rappel historique.  

 
 
 

3. Radio – Histoire vivante «Retour dans le Jura» - 5 émissions du 22 mai au 26 mai 2017 

Cette série de cinq émissions retraçant l’histoire du Jura du Congrès de Vienne à la votation fédérale du 

24 septembre 1978 instituant le 23e canton suisse est extrêmement éclairante de la question jurassienne 

avec, en guise de conclusion, la cinquième émission consacrée au plébiscite de Moutier avec l’interview 

de Bertrand Theubet. Excellente série réunissant des positions d’historiens et des archives sonores de 

la RTS. 

On saisit, à l’écoute de ces séquences, la manière avec laquelle l’histoire a forgé le contexte du plébiscite. 

On comprend mieux comment des générations de Jurassiens se sont transmis ce mal de vivre sur un 

territoire géré par des dirigeants qui semblent ne pas  les comprendre 

Certes, plusieurs événements « forts » - les activités du Front de Libération du Jura par exemple – n’ont 

pas été mentionnées. Par souci de « paix des ménages » plus que par omission volontaire, sans doute ! 

Il n’en demeure pas moins que même si l’intention est louable, il est regrettable, pour une émission 

historique, de faire l’impasse sur ces événements, d’autant que la forme de l’émission offre la possibilité 

de ne pas les survoler. Cela aurait aussi renforcé le caractère exceptionnel de l’accord entre les cantons 

de Berne et du Jura, démontrant une volonté de résolution pacifique de la question. 

 
Position de Pierre-Yves Moeschler 
 
Les émissions de radio d’histoire vivante sont tenues aux mêmes exigences de rigueur scientifique.  
 
La perspective est pourtant la même que pour l’émission de télévision. On rappelle les étapes de la 
création du canton du Jura. Une population francophone a été agrégée à un canton alémanique et s’est 
battue depuis pour son autonomie.  Pas un mot sur le fait que la moitié de cette population n’a pas eu 
de problème d’intégration dans le canton de Berne et a souhaité y rester, y compris, à réitérées reprises, 
la ville de Moutier.  
 
Dans les 5 émissions Retour dans le Jura, cette perspective est confirmée.  
 
1/5  Congrès de Vienne 
 

La perspective est celle de l’erreur historique. On regrette qu’on n’ait pas rétabli le prince-évêque. On va 
jusqu’au Kulturkampf, ou le Jura est présenté comme une terre catholique. Pas un mot sur le fait que la 
moitié sud du Jura ne l’est pas et a largement suivi le mouvement radical et démocratique, voire a 
approuvé les mesures de rétorsion vis-à-vis de l’église catholique. Bonne émission, en résumé. Mais elle 
ne dit rien sur Moutier, à l’époque exclusivement réformée, favorable au rattachement à Berne. 
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Berne est présentée comme patricienne et autoritaire. Pour le Jura protestant, Berne est devenue la 
garante de la démocratie contre le monarchisme ultramontain fortement présent dans le Jura 
catholique. Pas un mot à ce sujet.  
 
2/5 
 

L’entre-deux-guerres est le moment de la consolidation d’intérêts jurassiens communs à l’ensemble du 
territoire. Cela avait commencé avec la question du rail, au 19e siècle. Jusqu’au comité de Moutier, il y a 
unité de vue dans le Jura. Les choses changent dans les années 1950. On dit que 54% des électeurs ont 
dit oui à l’autonomie en 1959. On ne dit rien de la géographie des oui et des non. On donne la parole à 
Roland Béguelin, au mouvement. Ses contradicteurs n’apparaissent pas. C’est Max Petitpierre, qui le 
premier, parle de deux parties du Jura.  
 
3/5 et 4/5 
 

Je ne poursuis pas l’analyse. Mes remarques vont dans le même sens.  
 
5/5 
 

Interview de Bertrand Theubet 
 
Ses connaissances sur 1815 sont très faibles. Exemple : en 1815, « Berne a cherché à conquérir Vaud et 
les cantons d’Aarau et de Lucerne » ; « Bienne cherche à se détacher du canton de Berne »… et le reste 
à l’avenant.  
 
Notion de « Jura historique » « incontesté »… Le combat anti séparatiste est ainsi nié. 
 
BT laisse le téléspectateur juger de l’affirmation identitaire « jurassien bernois ». Sur quelle base ? 
 
Le Jura bernois est « confiné dans des valeurs traditionnelles » : si on ne le perçoit qu’à travers le prisme 
de l’agriculture et de l’UDC, probablement. 
 
Aucune tentative de comprendre la sensibilité différente des deux parties de l’ancien Jura. 
 
Il décrit la région en s’appuyant sur le Clos du Doubs, sur les actions des princes-évêques, St Martin, 
marché concours de Saignelégier, fête du Peuple à Delémont… Pas un mot sur le Jura bernois, sur ses 
choix, sur son dynamisme culturel, industriel, économique, sur ses lieux d’identité (le Chasseral, La 
Neuveville, La foire de Chaindon (si on tient à rester dans l’agriculture), son industrie de pointe dans les 
domaines de l’horlogerie, des machines et de la micromécanique, ses événements culturels… Le Jura 
bernois n’apparaît pas du tout dans la perception de M. Theubet, ce qui explique l’orientation de son 
travail. Pour présenter le camp du maintien, on fait appel à Albert Rösti, président de l’UDC suisse… 
 
Question religieuse : Le Jura est majoritairement catholique. Aucun mot sur la territorialité confession-
nelle, qui est niée. La question de Moutier est présentée comme une division ville-campagne… (!). 
 
L’interview de Bertrand Theubet est le révélateur de ses a priori.  
 
« L’engagement du journaliste » : On a joué franc jeu, « je n’ai pas caché mes origines ». Il ne tire pas 
de conclusion des préjugés qu’il sait pourtant porter en lui. Tout est là. 
 
Le site internet d’Histoire vivante donne la parole à Claude Hauser, historien ajoulot professeur à 
l’Université de Fribourg : le journaliste est Pascal Fleury, journaliste à LA LIBERTÉ et au COURRIER. Le 
point de vue est celui de la justification historique de la création du Canton du Jura. Pas un mot pour 
expliquer le maintien du Jura bernois (et de Moutier) dans le canton de Berne. Cette région n’existe que 
comme zone d’expansion potentielle du canton du Jura. 
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4. Radio – Forum –  30 mai 2017  

1er débat François Lachat – Walter Von Kaenel 

2e débat Charles Juillard, Pierre-Alain Schnegg, Pierre Sauvain, Steve Léchot. 

Si l’on peut s’étonner du choix du lieu de ce débat – l’Hôtel de l’Ours étant considéré comme un stamm 

séparatiste -, ce premier débat était intéressant. François Lachat et Walter von Kaenel peuvent être 

considérés comme des « dinosaures » sur cette question, adversaires de la première heure devenus, 

avec la distance autorisée par leurs parcours politiques, des compères voire des complices. Davantage 

que les argumentaires respectifs, ce sont leurs attitudes et leurs postures qui ont frappé les membres du 

groupe de travail. F. Lachat ne renoncera jamais et continue d’entretenir une rogne féroce à l’égard du 

canton de Berne. Seules son élégance et sa complaisance réfrènent sa posture qui rompt quelque peu 

avec le climat plutôt serein de la campagne. D’ailleurs, son ton a semblé ne pas « coller » avec la 

bonhommie du public. Compte tenu de l’attitude bien plus modérée de M. von Kaenel, peut-être aurait-il 

fallu mieux cadrer le trop bavard F. Lachat !  Destinée d’abord et  avant tout à informer les auditeurs 

romands sur le scrutin de Moutier, on a pu parfois laisser échapper quelques sourires en appréciant des 

enjeux proches d’une tempête dans un verre d’eau ! 

Pour ce qui concerne le second débat, le casting est jugé fort bon. MM. Juillard, Schnegg, Sauvain et 

Léchot étant représentatifs des forces et des sensibilités en présence. Seule la présence de M. Juillard 

et sa posture manquant singulièrement de hauteur ont pu gêner nombre d’auditeurs. D’ailleurs, en face, 

son homologue bernois M. Schnegg, a montré davantage de réserve .Les thèmes abordés étaient bien 

choisis. L’émission est réussie en ce sens qu’elle démontre, elle aussi, que les esprits ont évolué et que 

les protagonistes sont prêts à discuter et à accepter la décision du peuple. Toutefois, le fait d’inviter sur 

le plateau des personnes directement concernées, exprimant des positions fondées sur des réalités 

objectives – un rapport d’expert notamment détaillant les différences fiscales, sociales et culturelles des 

deux cantons – a représenté une plus-value intéressante dans le cours de cette campagne.  

 
 

Position de Pierre-Yves Moeschler 
 
Les autres émissions consacrées à la votation du 18 juin, en particulier celles de la radio, n’appellent pas 
de commentaire critique. Au contraire, un gros effort y a été fourni dans la recherche de l’équilibre entre 
les parties, en particulier dans Forum (par exemple le 30 mai), dans quinze minutes (3 juin 2017).  
 
Les éclairages historiques et équilibrés du 12h30 sont intéressants (AIJ, le 24.5 : le vote du 24 novembre 
2013, le 25.5 ; Moutier, 26.6). L’existence et la volonté du Jura bernois et de Moutier (jusqu’en novembre 
2013) sont pris en compte. C’est ce qu’on attend d’une presse impartiale.   
Les éclairages d’Alain Arnaud et de l’antenne TSR de Moutier (Julien Hostettler) ont tenu compte des 
deux sensibilités. On mentionnera aussi Gaël Klein, plus sensible à l’option séparatiste, en tant que 
représentant de la RTS dans le canton du Jura, et parfaitement honnête dans son travail. 
RTS Info a, enfin, également fourni des efforts remarquables et inhabituels pour une question régionale.  
 

 

Considérations générales 

Les membres du groupe de travail soulignent le remarquable travail de la RTS qui a choisi de porter une 

attention soutenue à ce scrutin, dans un souci d’information générale de la population romande. Cette 

volonté témoigne d’un respect rigoureux de la mission de service public octroyée à la RTS. Certes, çà et 

là, quelques défauts et autres déficits ont marqué telle ou telle émission et, dans le cadre d’une analyse 

ordinaire du Conseil du public, sans doute aurait-il été opportun de les mettre en évidence. Mais là n’était 

pas le mandat confié au groupe de travail. En matière d’objectivité, c’était là la question centrale, la 

production et la réalisation de la RTS ne peuvent être suspectées d’être partisanes d’un camp ou d’un 

autre. Telle est la position de la majorité des membres du groupe de travail. 
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Position de Pierre-Yves Moeschler 

D’une façon générale, il a été difficile pour le personnel de la RTS de se départir de la perception positive 

du séparatisme en Suisse romande et de la perception négative (consciente ou inconsciente) de Berne et 

de la Suisse alémanique, entraînant l’incompréhension vis-à-vis de l’antiséparatisme et du Jura bernois. 

Ainsi le canton du Jura et les séparatistes sont des David contre le Goliath des rives de l’Aar, les 

antiséparatistes sont des gens qui se trompent ou qui sont aculturés. C’est ce qui fait dire à une 

journaliste lémanique, diffusant une émission depuis Delémont en juillet : « Je suis si heureuse du vote 

de Moutier : il permet à la Suisse romande de s’agrandir ».  Elle reflète malheureusement une sorte 

d’élan béat de satisfaction en Suisse romande.  

La volonté souvent affirmée de la direction de la SSR et de la RTS de considérer le canton de Berne à 

égalité des cantons romands a eu, d’une façon générale, des conséquences positives visibles dans le 

traitement de l’information, ce à quoi la population est sensible. Par contre, le vote du 18 juin a fait 

retomber la télévision dans ses vieux travers. La radio a quant à elle confié la tâche a des journalistes 

sensibles à la division jurassienne et connaisseurs de la région dans sa diversité (Vincent Bourquin, 

Chrystel Domenjoz, Christian Favre, Mehmet Gultaz, d’autres encore) et qui ont remarquablement 

accompli leur tâche. 

La division de l’ancien Jura s’explique. Il suffit d’étoffer son approche en diversifiant les témoignages 

pour apprendre quelque chose à ce sujet. Histoire vivante n’a pas fait cet effort alors que, avant un 

plébiscite dont on savait qu’il allait opposer les deux moitiés de la population de Moutier, comme les 

deux Jura, c’eût été un préalable indispensable à l’exécution de la tâche d’un média de service public. On 

peut malheureusement en dire autant de Mise au point. 

Par contre, les prestations de la Radio ont été remarquables. En plus de l’équilibre assuré, elle a fait un 

effort particulier en diffusant, le jour de la votation, une émission spéciale, de 17h à 18h, donnant la 

parole à tous les témoins. L’équilibre radiophonique est assuré par l’existence de deux bureaux, un à 

Bienne et un à Delémont. L’impression domine que ces deux bureaux ont des répondants, à la RTS, qui 

connaissent bien la région, en particulier autour de la personne de Vincent Bourquin. Ce n’est pas le cas 

de la télévision, qui se complaît dans une approche simpliste et partisane. Une présence plus forte de 

journalistes connaisseurs de l’Arc jurassien, dans sa diversité, y est à souhaiter. 

 

Pour le groupe de travail  

Claude-Alain Kleiner – Môtiers, le 12 septembre 2017 

 
 
 
 


